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Droit de la prévention

Notre analyse

A ce jour, l'arrêté mentionné par l'article R556-5 du Code de l'environnement n'est pas publié.

Article R556-5 du Code de l'environnement

Un arrêté du ministre chargé de l'environnement définit la typologie des mesures de gestion de la pollution à mettre en place pour assurer la
compatibilité entre l'état des sols et l'usage futur du site prévues par les articles L. 556-1 et L. 556-2.

Cet arrêté est complété le cas échéant par un arrêté des ministres chargés de la radioprotection, de l'environnement et de l'énergie, pour les
prescriptions spécifiques liées à la gestion de la pollution par des substances radioactives.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Sites et sols pollués

Cliquez ici pour accéder à cet outil

InfoTerre Sites et Sols
Pollués

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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